
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l’environnement 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

Cadre réservé à l’autorité environnementale

Date de réception : Dossier complet le : N° d’enregistrement : 

1. Intitulé du projet

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)

2.1 Personne physique

Nom Prénom  

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 

RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1 

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et

dimensionnement correspondant du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.) 

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



10/11 

6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagement d'un lotissement à Oberschaeffolsheim
CREDIT MUTUEL AMENAGEMENT FONCIER
FREDERIC EHRET
SAS
39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement.a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher comprise entre 10 000 et 40 000 m2.
- Emprise du projet: 3,3 ha- Surface de plancher estimée: environ 12 000 m²- Concerné par la nomenclature IOTA, rubrique 2.1.5.0 (DECLARATION)
Le projet prévoit la création d'un lotissement de 3,3 ha à Oberschaeffolsheim sur un terrain fléché en zone IAUA2 au PLU de l'Eurométropole de Strasbourg.Le programme général d'aménagement correspond à la réalisation d'une extension urbaine à vocation résidentielle intégrant la possibilité d'une implantation de services compatible avec un environnement majoritaire de logements comportant à titre indicatif : - 24 lots pour maisons individuelles (24 logements)- 2 lots d'habitat intermédiaire (40 logements) - 2 lots d'habitat collectif (68 logements)
78879792600235
L'objectif de l'opération est d'offrir la possibilité à des familles de s'installer au sein de la commune d'Oberschaeffolsheim.Pour cela, le projet prévoit la création d'environ 132 logements à travers des constructions diversifiées en conformité avec le SCOTERS et le PLU de l'Eurométropole. La mixité des typologies d'habitat sera l'un des objectifs structurant de l'opération, au même titre que l'intégration paysagère qui respectera l'identité rurale du village. Des espaces publics de qualité sont projetés. Les voiries seront valorisées par des plantations adaptées. L'aménagement d'une place ludique d'espace vert est prévue au centre-nord de l'opération (en espace public), ainsi que la réalisation d'une importante transition végétale paysagère à la fois en frange Nord et en frange Sud de l'opération en zone 1AU. Les principaux objectifs du projet se déclinent de façon suivante :- Des découpages parcellaires non uniformes, afin d’accueillir différents types de bâtis allant de la maison individuelle jusqu’au    logement intermédiaire ou le petit collectif.- Limiter les impacts sur l’environnement avec des voiries adaptées, la mise en place de circulations douces et de trames  verte.- Un habitat limité à R+1+combles ou attiques.- Permettre l’établissement de profils de populations différentes pour favoriser la mixité.- Valoriser l’image d’Oberschaeffolsheim par une insertion paysagère qualitative et de préserver le cadre existant.
Une première phase de viabilisation provisoire comprend :- Réalisation des terrassements (mouvements de terrain, déblais, remblais, structures de voiries)- Réalisation de voiries provisoires- Réalisation des réseaux séparatifs Eaux pluviales et Eaux Usées- Réalisation des réseaux d'Adduction en Eau Potable, Électricité,  réseaux secs, - Pré-verdissementSuite à la construction de la majorité des immeubles par les différents acquéreurs, des travaux différés viendront achever l'aménagement : - Réalisation de la voirie définitive- Plantation d'arbres- Pose des candélabres et finalisation des espaces verts 
Le lotissement sera principalement à usage d'habitation en comprenant environ 132 logements. Des services compatibles pourront également s'implanter.Le réseau de desserte viendra se raccorder aux voiries existantes, rue du Noyer, rue de la Musau à l'Est et à l'Ouest de l'opération.
Demande de permis d'aménager (PA) Dossier de déclaration au titre de la Loi sur l'Eau.
Surface du lotissement : 
3,30 ha
En continuité du tissu urbain, au Nord de la commune d'Oberschaeffolsheim (67203)Parcelles cadastrées : section 31 n°74 ; 425 et section 34 n° 208, 207, 560, 210, 206, 211, 213, 273, 212, 302, 300, 304, 298, 314, 254, 561, 296306, 307, 303, 299, 305, 301, 297, 205
1
2
Le site est compris dans la ZNIEFF de type II « Milieux agricoles à Grand Hamster et à Crapaud vert, au Nord de la Bruche » (Identifant : 420030445).Par ailleurs, la « Briqueterie d’Achenheim » (Identifant : 420030426), ZNIEFF de type I, se situe à 1,2 km au Sud-Ouest du site.
1
1
1
1
2
Le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement est mis à disposition du public suite à son approbation par délibération de la Commission Permanente du Conseil de la Communauté urbaine de Strasbourg du 17 octobre 2014.La collectivité s'est engagée dans la définition d'un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) pour la période 2013/2018.Le projet n'est pas concerné par la problématique du bruit selon les cartes de 2017.
2
Le projet se trouve dans le périmètre de protection des monuments historiques, des sites classés et inscrits selon le plan de servitude du PLU de l'Eurométropole de Strasbourg. Monument funéraire de Jean-François Melchior, seigneur de Birchenwald, encastré dans le mur de clôture : inscription par arrêté du 21 avril 1934
1
L'emprise du projet n'est pas située dans une zone répertoriée comme "à dominante humide" d'après la cartographie de la DREAL BDZDH-2008-CIGAL
2
En date du 20 avril 2018, le Préfet du Bas-Rhin, Préfet de Région Grand-Est a approuvé le Plan de Prévention du risque inondation de l'Eurométropole de Strasbourg.Le site de projet n'est pas concerné par le risque d'inondations en cas de débordement de cours d'eau. Il n'y a pas de PPRT sur la commune.
1
1
1
1
1
Le projet ne se situe dans aucun périmètre de protection Natura 2000. La zone Natura 2000 la plus proche se situe à 9,5 km au Sud-Est du site. 
1
1
Un dossier Loi sur l'Eau sera réalisé.
1
1
1
La société Crédit Mutuel Aménagement Foncier envisage la réalisation d’un lotissement. Afin de sécuriser l'opération d'aménagement, Archimed environnement a réalisé un pré-diagnostic écologique et environnemental hivernal et printanier sur le site. Cette étude réalisée en Janvier et Mai 2020 conclut que les impacts potentiels concernant la faune, la flore et les habitats sont considérés comme faibles.Des mesures de précaution seront toutefois prises préalablement à la phase de travaux.
1
1
Aucun zonage réglementaire se trouve à proximité du projet. 
2
L'aménagement du projet va s'accompagner d'une imperméabilisation (bâtiments, voiries) du terrain actuellement occupé par des cultures intensives.
1
2
Par le risque sismique de niveau 3 (aléa modéré). 
1
1
2
Le lotissement sera desservi par un réseau viaire de type voies de dessertes. Le trafic sur ces voies sera limité à la desserte interne du lotissement car celui-ci est situé en limite du tissu urbain. 
2
1
Au cours des réalisations en phase chantier, des nuisances sonores seront générées. Une placette est prévue au centre-nord du lotissement. 
1
1
1
1
2
1
Le lotissement sera équipé d'un réseau d'éclairage public conformément aux normes en vigueur.
1
2
Le projet générera des eaux pluviales. Celles-ci seront collectées, stockées, traitées et infiltrées dans le sol dans le périmètre du lotissement. Un dossier de loi sur l'eau sera obligatoirement présenté à la DDT67 qui précisera les modalités de collecte et traitements des eaux pluviales et l'impact naturel sur le milieu naturel aquatique. 
2
De nouvelles canalisations d'eaux usées seront installées sous les voiries. Le projet sera raccordé au réseau public d'assainissement. 
2
Le projet générera des ordures ménagères émises par les habitants. Elles seront prises en charge par le service de collecte des déchets.Une attention particulière sera portée en phase chantier sur le tri et l'évacuation des déchets dans les filières adéquates.
1
Le projet est concerné par le périmètre protection des monuments historiques. Le permis d'aménager sera soumis à l'avis de l'architecte des bâtiments de France.Le site de projet est relativement éloigné du monument classé, son impact devrait être faible. 
2
Le présent projet de lotissement crée une perte pour l'exploitation des zones agricoles.
1
1
Les Eaux Pluviales seront traitées en séparatif par des techniques alternatives, comprenant un stockage, un traitement et l'infiltration des eaux, permettant de réduire les quantités d'eaux rejetées dans le réseau public.Le nivellement du projet cherchera à équilibrer au maximum les quantités de déblais et remblais afin de réduire les fournitures et évacuation de matériaux.Des plantations diverses (arbres, arbustes, couvre-sols) sur le lotissement permettront de maintenir une trame verte propice à la biodiversité.
Exploité pour des cultures intensives, la biodiversité du site est relativement pauvre. Ceci est confirmé dans l'étude faune-flore-habitat hivernale et printanière réalisée par le bureau Archimed Environnement. Concernant la présence du Grand Hamster, l'étude indique que "aucun terrier n’a été recensé sur le site, la présence du grand hamster est à exclure du site". Par rapport au crapaud vert,"le site est (notamment) dépourvu d’habitat sablonneux (habitat de repos) et ne présente aucune dépression pouvant se remplir d’eau suffisamment longtemps pour que les amphibiens puissent y pondre". "Aucun individu ou habitat favorable à la reproduction du crapaud vert n'a été observé". Par conséquent et compte-tenu du résultat des prospections détaillées dans le rapport hivernal et printanier d'Archimed Environnement, il ne parait nullement nécessaire de réaliser une évaluation environnementale. Le site du projet est catégoriquement propice à l'aménagement d'une zone d'habitat. 
- Annexe 6 : Etude faune-flore-habitats : Rapport Hivernal du 23/01/2020 et Rapport Printanier du 29/05/2020- Annexe 7: Plan des servitudes d'utilité publique 
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